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Comme le rapporte la
B ib l e ,  l e  l i eu  de
naissance de la nation
juive est le Pays d’Israël
(Erets Israël). Pendant
plus de deux millénaires,
après la perte de la
souveraineté du peuple
juif sur Erets Israël et son
exil dans divers pays de
par le monde, les juifs ne
c e s s è r e n t  j a m a i s

d’aspirer à revenir y construire leur patrie.

Bien que dispersés à travers les
nations du monde, les juifs
continuèrent à adhérer aux
principes fondamentaux de leur
foi. Ces principes sont exprimés
dans la Torah (les cinq Livres de
Moïse), les visions des prophètes
et le Talmud, le corpus de la loi
juive faisant autorité. Les principes
égalitaires que l’on trouve dans
ces sources ont fourni un
environnement naturel propice à
la pro l i férat ion des idées
démocratiques.

La tolérance envers les autres, le
respec t  pour  tous  e t  l a
préoccupation pour le bien-être
social de chacun des membres de la société, tels qu’ils sont
inscrits dans les sources juives, furent les pierres angulaires
sur lesquelles s’édifia la vie juive en diaspora. Qu’il s’agisse
des communautés juives qui maintinrent une présence en
Erets Israël de façon ininterrompue, ou des communautés
éloignées dans le monde, la vie communautaire juive était
gérée par des institutions qui contribuèrent à poser les bases
des institutions démocratiques de l’Israël contemporain. Par
ailleurs, les idées libérales et démocratiques des nations
émergeant en Europe au cours du XIXe siècle exercèrent
une influence sur l’évolution et la conception du sionisme
politique.

L’Etat d’Israël moderne, ressuscité en 1948, transforma en
réalité le rêve entretenu dans le cœur du peuple juif pendant
deux mille ans. Contrairement à la région environnante
connue pour ses régimes totalitaires et autoritaires, l’Etat
nouvellement constitué adopta pour sa propre société les
principes égalitaires, démocratiques et pluralistes.

La Déclaration d’indépendance d’Israël (14 mai 1948)
proclamait la constitution d’un Etat juif adhérant aux principes
démocratiques. L’intégration de plusieurs centaines de milliers
de juifs du monde contribua à la nature pluraliste de la
culture d’Israël. Conscients des années de persécutions
endurées par le peuple juif sous les différents régimes des

pays où ils résidaient, les auteurs
de la Déclaration soulignaient
qu’Israël serait lié par les principes
de liberté, d’égalité et de tolérance
pour tous ses habitants, sans
considération de leur religion,
convictions, race, sexe ou culture.

Israël est encore un pays jeune.
Il consacre une grande partie de
ses ressources à la défense de
ses frontières et de ses habitants
contre les menaces de voisins
hostiles. Conformément aux termes
de sa Déclaration d’indépendance,
Israël n’a jamais cessé de tendre
la main à ses voisins et de leur
proposer la paix. En outre,en dépit
des attentats incessants contre sa

population, Israël continue à agir dans le respect des libertés

et des valeurs auxquelles il est attaché. Israël est toujours

aussi déterminé à confirmer la conviction des fondateurs

qu’un Etat juif et démocratique peut exister en dépit des

défis quotidiens lancés contre son identité. Avec le concours

du pouvoir judiciaire, de la législation votée par son parlement,

la Knesset, et de nombreuses autres institutions qui

composent sa société, Israël démontre à quel point son

attachement à un mode de vie démocratique n’est pas

entravé par les circonstances extérieures,donnant ainsi un

sens concret aux mots «un peuple libre sur notre terre.»

Avant-propos

«L’espérance bimillénaire d’être un peuple libre sur notre terre, le Pays de Sion et Jérusalem»
(Extrait de l’Hatikva, l’hymne national d’Israël)
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Israël est attaché aux
principes de liberté,
d’égalité et de
tolérance pour tous
ses habitants, sans
considération de leur
religion, convictions,
race, sexe ou culture





Les origines de la démocratie israélienne

7

Israël est un Etat juif et démocratique. Il était tout naturel
pour les fondateurs de l’Etat d’intégrer ces deux éléments
apparemment incompatibles et cette intégration demeure
le principe directeur de la nation depuis sa renaissance en
1948. Des germes de la démocratie politique moderne
avaient déjà été plantés au cours des premières étapes de
l’histoire juive et un certain nombre de principes et de valeurs
qui constituent la base d’une démocratie se trouvaient au
cœur de la pensée et des coutumes juives depuis plus de
deux millénaires.

L’autorité de la loi, les
préoccupat ions d’ordre
humanitaire en faveur de
c h a q u e  i n d i v i d u ,  l e s
exhortations des prophètes
de la Bible, puis des rabbins
du Talmud (le corpus de la loi
juive achevé vers l’an 400 de
l’ère chrétienne) à prendre
soin des membres de la
société les plus démunis, ainsi
que l’accent mis sur l’égalité
devant Dieu sont autant de
concepts qui, par la suite,
allaient faire partie intégrante
d e  l a  p h i l o s o p h i e
démocratique moderne.

Inspirée par une conviction
monothéiste centrale, la tradition juive a, au cours des
siècles, reconnu les tendances pluralistes dans ses coutumes
et ses usages. Tout au long de l’histoire juive, ce pluralisme
s’est manifesté par l’existence de tendances aussi diverses
que le hassidisme1 et les mitnagdim2, les coutumes séfarades
et ashkénazes, ainsi que les approches kabbalistiques
(mystiques) et halakhiques (ritualistes). Dès l’époque du
Temple, les Sadducéens, une classe sacerdotale qui
s’attachait à une interprétation rigide de la Torah, vivaient
aux côtés des Pharisiens, partisans d’une tradition orale de
la loi juive et précurseurs du judaïsme rabbinique moderne.
Tous ces mouvements diffèrent dans leurs approches du
judaïsme et n’en sont pas moins universellement reconnus
comme faisant partie intégrante du klal Israël, la nation juive.

Le Talmud, qui témoigne de l’élaboration des coutumes et

du rituel juifs, prend soin de rapporter les débats et les points
de vue divergents des sages de l’époque michnaïque (Ier
et IIe siècles de l’ère chrétienne). Les usages adoptés se
fondent sur l’opinion de la majorité. Les opinions minoritaires
sont cependant soigneusement mentionnées dans le Talmud.
Les débats entre les écoles de Chammaï (Beit Chammaï)
et Hillel (Beit Hillel), les deux principales maisons d’étude
en Israël à l’époque michnaïque, sont souvent cités dans le
Talmud. Beit Chammaï était connue pour son interprétation

stricte des préceptes bibliques
et Beit Hil lel pour son
approche indulgente. Le
Talmud mentionne les deux
courants, bien que les rabbins
aient marqué leur préférence
pour les décisions de Beit
Hillel.

Le judaïsme moderne est
constitué de différentes
coutumes,  l i tu rg ies et
philosophies, adoptées par
différents mouvements qui
sont apparus pour la plupart
au cours des deux derniers
siècles.

Outre les express ions
antérieures d’importantes
i d é e s  h u m a n i s t e s  e t

pluralistes, les institutions juives elles-mêmes ont adhéré à
certaines formes de ce qui devint, par la suite, des
expressions de la démocratie moderne. Les premières
communautés juives de l’époque talmudique et plus tard,
aussi bien en Israël que dans la diaspora, étaient gouvernées
par des instances représentatives élues par chaque
communauté (kehila), distinctes des batei din religieux
(tribunaux juifs). Ces instances étaient élues par les membres
des communautés qu’elles desservaient et supervisaient
toutes les activités sociales communautaires. L’apport d’une
aide à tous les membres des communautés, notamment les
veuves, les orphelins et les pauvres, était l’une des principales
préoccupations de ces institutions communautaires et cette
pratique s’est traduite dans le système démocratique moderne
d’Israël par l’adoption d’une vaste politique sociale.

Des germes de la démocratie politique moderne avaient déjà
été plantés au cours des premières étapes de l’histoire juive
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Bien que le sionisme théorique se soit exprimé, au cours
des siècles,dans les prières des juifs et leurs aspirations à
revenir dans la patrie dont ils avaient été exilés, c’est après
l’émancipation du XVIIIe siècle que le sionisme politique
apparut dans les démocraties en émergence en Europe.
L’émancipation accorda aux juifs la nationalité, ce qui leur
permit de s’impliquer davantage dans leurs pays respectifs
et d’apprécier le nouveau type de système démocratique
de gouvernement et les valeurs qui l’accompagnent.

Dès ses débuts, le mouvement sioniste politique – encouragé
par les idées de Théodore Herzl, le père du sionisme moderne
– fut fondé sur un système de prise de décision démocratique.

Réuni par Théodore Herzl, le premier congrès sioniste se
déroula à Bâle, avec la participation de 197 délégués
représentant les organisations sionistes du monde entier.
Le Congrès sioniste avait le statut d’une assemblée nationale
représentant le peuple juif tout entier. Les participants étaient
des délégués élus des communautés juives. Le congrès
fournit une tribune ouverte à toute une gamme d’opinions
et fonctionna sur la base d’élections libres, instaurant déjà
la tradition du processus politique démocratique et du débat
parlementaire.

Le parlement d’Israël, la Knesset, tire son nom de la Knesset
Haguedola (la Grande Assemblée), l’instance législative des
juifs en Israël à l’époque du Second Temple. Les traditions
de la Knesset et les procédures démocratiques par lesquelles
elle fonctionne ont été influencées par l’expérience des
congrès sionistes, de l’Assemblée des représentants (Assefat
Hanivharim) le principal organisme élu de la communauté
juive dans la Palestine du mandat britannique ainsi que,
dans une certaine mesure, par les procédures et coutumes
du parlement britannique.

Les origines des tendances démocratiques d’Israël,
préservées pendant deux millénaires par la nation juive, ont
eu la possibilité de mûrir avec la création de l’Etat. Ces
principes n’ont pas seulement conduit à l’acceptation d’une
culture démocratique dans une région de régimes autoritaires,
mais ont aidé Israël à demeurer une démocratie solide et
saine parmi les nations du monde.
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1. Les hassidim sont les adeptes d’un mouvement créé en Europe au XVIIIe

siècle, se fondant sur une approche expressive du rituel juif et de la pensée juive.

2. Les mitnagdim étaient des talmudistes rigoureux se consacrant à la pure

étude des textes juifs.

Herzl envisagea la création d’un Etat juif démocratique
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Théodore Herzl prenant la parole lors du deuxième congrès sioniste, 1898
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Israël de nos jours: une séance de la Knesset
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"L’Etat d’Israël... sera fondé sur la liberté, la justice et la paix,
conformément aux visions des prophètes d’Israël.»
(Extrait de la Déclaration d’indépendance d’Israël ,14 mai 1948)

De nombreux éléments du système démocratique moderne se
retrouvent dans les fondements religieux, culturels et nationaux
de la nation juive.

Le premier principe commun est la reconnaissance des devoirs
d’un gouvernement de promouvoir et appliquer les principes de
justice tout en garantissant l’existence d’une société juste et
civilisée. La première législation juive,telle qu’elle apparaît dans
les commandements de la Torah, souligne l’obligation pour un
gouvernement d’instituer des normes juridiques et de créer des
mécanismes dont bénéficieront
tous les membres de la société.
«Tu institueras des juges et des
magistrats dans toutes les villes
que l’Eternel ton Dieu te
donnera,dans chacune des tribus;
et ils devront juger le peuple selon
la justice.» (Deutéronome XVI,
18)

La tradition juive mesure le droit
d’un gouvernement à se constituer
et à demeurer au pouvoir à l’aune
de son traitement des membres
les plus défavorisés de la société. Ainsi, les prophètes vivant à
l’époque des royaumes d’Israël et de Juda critiquèrent toute action
entreprise par les monarques ayant un impact défavorable sur les
droits du peuple, notamment les démunis. Les prophéties décrivant
la future souveraineté juive portaient essentiellement sur les
principes du droit et de la justice: «Voici que des jours viennent,
dit l’Eternel, où je susciterai à David un rejeton juste, qui règnera
en roi, agira avec sagesse et exercera le droit et la justice dans
le pays .» ((Jérémie XXIII, 5)

Le second point commun à la démocratie et au judaïsme, c’est la
subordination du gouvernement à une autorité supérieure. A la
différence d’autres cultures antiques, la tradition juive ne considère
pas que les rois et les gouvernants sont placés au-dessus de la loi.
La loi n’était pas sujette aux caprices ou aux désirs personnels du
monarque. Le Livre du Deutéronome décrit l’un des premiers
actes qu’un roi doit accomplir en montant sur le trône: «Or, quand
il occupera le siège royal, il écrira pour son usage dans un livre,
une copie de cette loi… Elle restera par devers lui, car il doit y
lire toute sa vie, afin qu’il s’habitue à révérer l’Eternel son Dieu,
qu’il respecte et exécute tout le contenu de cette loi et les présents
statuts.» ((Deutéronome XVII, 18-19)

Dans la Bible, les passages décrivant la vie des rois de Juda et
d’Israël abondent en exemples de l’importance du règne de la loi.
L’un des incidents les plus marquants concerne le roi Achab qui,

sur le conseil de sa femme étrangère,la reine Jézabel, confisqua
la vigne de son voisin Naboth et le fit tuer. Cet acte, qui allait à
l’encontre des fondements même de la loi, est présenté dans le
Livre des Rois comme la raison de l’effondrement de la maison
d’Achab et du renversement de ses héritiers.

Autre thème commun aux principes démocratiques et au judaïsme:
le gouvernement et les hauts personnages sont soumis à des contrôles
et à des critiques.Contrairement à d’autres cultures antiques qui
glorifiaient les monarques et les traitaient comme des divinités, les
rois de la Bible ne sont décrits que comme des êtres humains et
on trouve de nombreuses références sur la tendance naturelle de
ces gouvernants à abuser de leurs pouvoirs. La Bible, et par la
suite, la pensée juive, précisent qu’un dirigeant ne doit pas être

épargné par la critique, les
enquêtes et les reproches. Presque
tous les grands personnages de la
Bible sont décrits dans leurs
moments de faiblesse. La grandeur
d’un gouvernant est jugée à sa
capacité à accepter la critique,
ainsi que la responsabilité de ses
erreurs et omissions.

Enfin, la loi juive reconnaît
l’importance de la décentralisation
du pouvoir gouvernemental. De
nombreuses sources juives

reconnaissent l’influence corruptrice du pouvoir et l’importance
de la séparation des pouvoirs. Dans la plupart des cultures anciennes,
le gouvernant était le chef du culte, l’incarnation d’un dieu ou la
principale personnalité religieuse. Aucune distinction n’était faite
entre les dirigeants d’une part et la religion ou le culte de l’autre.
Par contre, le souverain juif ne jouait pratiquement aucun rôle
dans la vie religieuse et rituelle du peuple. Même si,dans certains
cas, il y avait cumul de fonctions, c’était seulement pour montrer
que le roi est soumis à la loi suprême et obligé de s’y conformer.

Les sources juives anciennes se montrent méfiantes à l’égard des
régimes et dirigeants tout-puissants et reconnaissent la tendance si
humaine à l’abus de l’autorité et du pouvoir. Bien que les juifs de
la Bible aient vécu sous un système de gouvernement monarchique,
les principes du régime idéal, tel qu’il est décrit par les prophètes,
comportant le respect des droits de l’homme et la limitation des
pouvoirs, étaient exprimés depuis plusieurs centaines d’années dans
la liturgie, la littérature et la pensée juives. Ils constituent les
fondements de la culture juive et sont devenus par la suite des parties
intégrantes du système politique démocratique moderne.

Démocratie et tradition juive
Rabbin Guilad Kariv
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Guilad Kariv, rabbin réformé et avocat, occupe les fonctions de
directeur de la politique publique du Centre d’action religieuse
d’Israël (IRAC), un centre juif pluraliste placé sous l’égide du
Mouvement israélien pour le judaïsme progressiste.
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La structure des institutions démocratiques d’Israël
Israël est une démocratie parlementaire composée des
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. A l’instar d’autres
systèmes, le système parlementaire se caractérise par un
pouvoir exécutif soutenu par le pouvoir législatif, dans le
cadre des votes de confiance. Il n’existe pas de nette
séparation des pouvoirs entre le législatif (la Knesset, le
parlement d’Israël) et l’exécutif (le premier ministre et son
équipe) du gouvernement. L’indépendance du pouvoir
judiciaire est garantie par la loi.

Le chef de l’Etat d’Israël est le président élu pour un mandat
de sept ans et représente l’Etat sans acception partisane.
Sa fonction est principalement d’ordre cérémonial, et ses
devoirs, définis par la loi, comprennent: la désignation d’un
membre de la Knesset pour constituer un nouveau
gouvernement; l’ouverture de la séance inaugurale d’une
nouvelle Knesset; l’acceptation des lettres de créances des
représentants étrangers; la signature des traités et des lois
adoptées par la Knesset; la nomination officielle des juges,
du gouverneur de la Banque d’Israël et des chefs des
missions diplomatiques d’Israël à l’étranger, sur
recommandation des instances concernées; la grâce des
prisonniers et la commutation des peines sur avis du ministère
de la Justice. Le président est élu à la majorité simple de la
Knesset et nommé en fonction de ses mérites personnels
et de sa contribution à l’Etat.

Le pouvoir législatif
La Knesset est le parlement d’Israël. Elle tire son nom et le
nombre de ses membres (120) de la Knesset Haguedola

(la Grande Assemblée), l’instance représentative juive qui
se réunissait à Jérusalem au Ve siècle avant l’ère chrétienne.
Les membres de la Knesset sont élus dans le cadre des
élections législatives.La Knesset siège en sessions plénières
ou en commissions. En séances plénières, ont lieu des
débats sur la politique et l’activité du gouvernement, ainsi
que sur la législation. Les débats peuvent être menés dans
les langues officielles: l’hébreu ou l’arabe.

Une proposition de loi peut émaner d’un député de la
Knesset, d’un groupe de députés, du gouvernement dans
son ensemble ou d’un ministre. Lorsqu’un ministre prend
l’initiative d’un projet de loi, il doit être approuvé par le
gouvernement avant d’être soumis à la Knesset. Les
propositions de lois émanant des députés ne sont pas
soumises à l’approbation gouvernementale.

Un projet de loi présenté en séance plénière en première
lecture fait d’abord l’objet d’un bref débat. Il est ensuite soumis
à la commission parlementaire compétente pour une
discussion plus approfondie et, si nécessaire, reformulé. Ce
projet retourne en plénière pour une seconde lecture au cours
de laquelle les membres de la commission peuvent présenter
leurs réserves. Si, ensuite, il n’est pas jugé nécessaire de
soumettre à nouveau le projet à la commission, une troisième
lecture a lieu et le vote intervient sur l’ensemble du texte.

La Knesset est élue pour quatre ans, mais peut se dissoudre
elle-même ou être dissoute par le premier ministre avant la
fin de son mandat. Jusqu’à l’élection d’une nouvelle Knesset,
l’ancienne demeure en fonction.

Israël, une démocratie parlementaire
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Les élections à la Knesset sont générales, nationales,
directes, égales, à bulletin secret et au scrutin proportionnel,
le pays tout entier constituant une unique circonscription
électorale. Tout citoyen âgé de plus de 18 ans est électeur;
il est éligible à 21 ans.

Du fait de l’importance attribuée au processus démocratique,
le jour des élections est chômé. Un transport gratuit est
assuré aux électeurs se trouvant ce jour-là à distance de
leur bureau de vote, et des urnes sont prévues pour les
militaires et les diplomates israéliens en poste à l’étranger.

Une commission électorale centrale, présidée par un juge
de la Cour suprême et comprenant des représentants des
partis siégeant à la Knesset, est responsable du déroulement
des élections. Des commissions électorales régionales
supervisent le bon fonctionnement des commissions locales
qui doivent comprendre des représentants d’au moins trois
partis de la Knesset sortante.

Les élections à la Knesset portent davantage sur le choix
d’un parti que sur le choix d’individus, et les nombreux partis
politiques en lice reflètent un large éventail de points de vue
et de convictions.

Les partis représentés à la Knesset sortante peuvent se
représenter automatiquement; les autres partis doivent
soumettre une liste de signatures de 2 500 électeurs et
déposer une caution qui est restituée s’ils obtiennent au
moins 1,5%des suffrages, pourcentage leur assurant un
siège de député. Avant les élections, chaque parti présente
son programme et sa liste de candidats à la Knesset classés
par ordre de priorité. Les partis choisissent leurs candidats
dans le cadre d’élections primaires ou par d’autres procédures.

Une allocation prélevée sur les fonds publics est accordée
à chaque parti pour financer sa campagne électorale sur la

base de sa représentation à la Knesset sortante. Les
nouveaux partis reçoivent une allocation similaire
rétroactivement pour chaque membre élu.

Le contrôleur de l’Etat examine toutes les dépenses
effectuées dans le cadre de la campagne électorale.

Le jour du scrutin,les électeurs mettent dans l’urne un bulletin
pour le parti de leur choix. Les sièges à la Knesset sont
attribués en fonction du pourcentage des suffrages nationaux
remportés par chaque parti.

L’Exécutif
Le gouvernement (constitué par le premier ministre et le
cabinet des ministres) est chargé d’administrer les affaires
intérieures et extérieures, y compris les questions de sécurité.
Ses pouvoirs politiques sont très étendus et il est habilité à
agir dans tout domaine non dévolu par la loi à une autre
autorité. La plupart des ministres reçoivent un portefeuille
et dirigent un ministère; d’autres, sans portefeuilles, peuvent
cependant recevoir la responsabilité de projets spéciaux.
Le premier ministre peut aussi détenir un portefeuille
particulier.

Un nouveau gouvernement est constitué après les élections.
Après des consultations, le président charge un membre de
la Knesset de la responsabilité de former le gouvernement
et de devenir son premier ministre. A l’instar de la Knesset,
le gouvernement est généralement formé pour quatre ans,
mais son mandat peut être abrégé si le premier ministre est
dans l’incapacité d’exercer ses fonctions pour cause de
décès, de démission ou d’empêchement, auquel cas le
gouvernement désigne l’un de ses membres (qui doit
obligatoirement être un député) pour assurer l’intérim. En
cas de motion de censure, le gouvernement et le premier
ministre restent en poste jusqu’à ce qu’un nouveau
gouvernement soit constitué.

Le gouvernement détermine ses propres règles de
fonctionnement et de prise de décision. Il se réunit
ordinairement une fois par semaine, mais d’autres conseils
des ministres peuvent être convoqués en cas de nécessité.
Il peut aussi intervenir dans le cadre de commissions
ministérielles.

Jusqu’à présent, étant donné qu’aucun parti n’a jamais
obtenu une majorité de sièges à la Knesset pour constituer
le gouvernement à lui seul, tous les gouvernements ont été
composés de coalitions de plusieurs partis.

Le judiciaire
L’indépendance absolue du pouvoir judiciaire est garantie

11

Le bâtiment de la Knesset

Sa
ss

on
 T

ir
am



12

par la loi. Les juges sont nommés par le président sur
recommandation d’une commission composée de juges de
la Cour suprême, de membres du barreau et de personnalités
publiques. Les juges sont nommés à vie et prennent leur
retraite à 70 ans.

Les magistrats et les tribunaux exercent leur juridiction dans
les affaires civiles et criminelles; en outre, d’autres tribunaux
sont spécialisés dans la délinquance juvénile, les infractions
au Code de la route, les affaires militaires, le droit du travail
et les questions municipales. Il n’existe pas de jurés en Israël.

Les questions de statut personnel – mariage,divorce,
pensions alimentaires, tutelle et adoption des mineurs –
relèvent des institutions judiciaires des diverses communautés
religieuses: tribunaux rabbiniques, tribunaux musulmans
religieux appliquant la charia, tribunaux religieux pour les
Druses, et institutions juridiques des communautés
chrétiennes d’Israël.

La juridiction de la Cour suprême, qui siège à Jérusalem,
couvre l’ensemble du pays. C’est l’instance d’appel
supérieure. Lorsqu’elle siège en tant que Haute cour de
justice, la Cour suprême reçoit les pétitions formulées contre
un organisme ou un agent gouvernemental; elle est aussi
le tribunal administratif en première et dernière instance.

Bien que la législation relève entièrement de la compétence
de la Knesset, la Cour suprême peut attirer l’attention - et
elle le fait effectivement - sur l’opportunité de changements
législatifs ;siégeant en tant que Haute cour de justice, elle
est compétente pour déterminer la conformité de la législation
avec les Lois fondamentales de l’Etat.

Le contrôleur de l’Etat et le médiateur en Israël
Conscient de l’importance d’un équilibre des pouvoirs dans

une société démocratique, Israël avait adopté, dès 1949,
une loi créant ce poste. Le contrôleur procède à des
vérifications et établit des rapports sur la légalité, la régularité,
le bon usage, l’efficacité et l’intégrité économique et morale
de l’administration publique afin de rendre des comptes au
public. Depuis 1971, le contrôleur de l’Etat assume également
les fonctions de médiateur (ombudsman): il reçoit les plaintes
du public à l’encontre de l’Etat ou des organismes publics
soumis à son contrôle.

Elu par le parlement au scrutin secret pour sept ans, le
contrôleur de l’Etat n’est responsable que devant la Knesset,
ne dépend pas du gouvernement et dispose d’un droit
d’accès illimité aux comptes et aux fichiers de tous les
organismes soumis à vérification. Il travaille en liaison avec
la commission parlementaire chargée du contrôle de l’Etat.

Les Lois fondamentales - l’ébauche d’une
constitution
La Déclaration d’indépendance d’Israël annonçait, dans les
mois suivants, par une assemblée constituante élue, la
rédaction d’une constitution pour le nouvel Etat. Faute de
consensus sur le contenu réel de la constitution,
principalement sur le rôle que devait jouer la religion dans
le nouvel Etat, cette rédaction fut différée par la première
Knesset. Le premier parlement élu, habilité à élaborer la
constitution, adopta à la place la résolution Harrari (du nom
du député qui la proposa). Cette résolution prévoyait que la
Knesset rédigerait progressivement une constitution par
l’adoption de Lois fondamentales devant être votées une
par une. Une fois achevées, ces Lois fondamentales, seraient,
avec l’approbation de la Knesset, réunies en une constitution
contraignante.Bien qu’incomplètes, onze Lois fondamentales
ont déjà été adoptées et d’autres sont encore en cours
d’élaboration.

La plupart des Lois fondamentales traitent de la logistique
et du rôle des diverses institutions dans le système politique
démocratique. Ces Lois fondamentales sont les suivantes:
Le président de l’Etat, consolide une importante série de
lois afférant aux fonctions et au rôle du président.
La Knesset, prévoit les procédures d’élection au parlement
d’Israël et celles qui régissent la Knesset elle-même. Une
clause importante de cette loi est l’amendement interdisant
l’élection à la Knesset de tout parti ou toute personne dont
les objectifs, directement ou non, (1) nient l’existence d’Israël
en tant qu’Etat juif et démocratique, (2) incite au racisme ou
(3) soutient la lutte armée d’un Etat hostile ou d’une
organisation terroriste contre l’Etat d’Israël.
Le gouvernement, établit les règles et principes régissant
les fonctions du premier ministre élu et de son cabinet, la
formation du gouvernement et les qualifications pour devenir

Le bâtiment de la Cour suprême avec, à l’arrière plan, la Knesset
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Une citoyenne insère son bulletin de vote dans l’urne lors d’une élection législative

ministre, le fonctionnement et les procédures du
gouvernement, ainsi que les questions concernant la
continuité du gouvernement ou les conditions pour la
désignation d’un nouveau gouvernement.
Le judiciaire, assure l’indépendance du pouvoir judiciaire
et des tribunaux et traite des procédures, de la nomination
des juges et de la structure des tribunaux.
Les terres d’Israël, établit les principes de la relation de
l’Etat vis-à-vis des terres et de la conduite des transactions
foncières.
Le contrôleur de l’Etat, régit les autorités investies de cette
fonction dans leur contrôle des activités du gouvernement
et en tant que médiateur national, responsable uniquement
devant la Knesset.
L’économie nationale, établit le cadre fondamental des
rouages de l’économie du pays, du budget et de l’émission
de la monnaie.
L’armée, traite de tous les aspects des Forces de défense
d’Israël constituant l’institution militaire officielle du pays.
Jérusalem, capitale d’Israël, établit Jérusalem comme
capitale du pays et confère en conséquence un statut spécial
à cette ville. Cette loi assure notamment les droits de toutes
les religions à entretenir leurs lieux saints.

Deux Lois fondamentales ont été adoptées au cours de la
dernière décennie et saluées comme la «déclaration des
droits de l’’homme» de la constitution proposée. Ces lois
contiennent les fondements de la protection des droits de
l’homme tels qu’ils sont inscrits dans la Déclaration
d’indépendance d’Israël. Ces deux Lois fondamentales sont:

Dignité et liberté de l’homme, (1992) qui protège «la
dignité et la liberté de l’homme, afin d’instituer dans une Loi
fondamentale les valeurs de l’Etat d’Israël en tant qu’Etat
juif et démocratique».
Liberté d’activité professionnelle, (1994) garantissant le
droit de tout citoyen ou habitant d’exercer le métier ou
l’activité de son choix.

Les Lois fondamentales, bien que votées comme des lois
ordinaires par la Knesset, sont dotées d’un statut quasi
constitutionnel. Certaines contiennent des «clauses
irrévocables» ,requérant une majorité spéciale à la Knesset
pour pouvoir être amendées.La Cour suprême examine la
conformité de la législation avec les dispositions des Lois
fondamentales. En tentant de subordonner toute législation,
nouvelle ou non, aux principes issus des Lois fondamentales,
la Cour suprême établit des lignes directrices nettes quant
aux normes attendues de la part d’une véritable démocratie.

L’administration locale
La loi distingue trois types d’autorités locales: les
municipalités, qui gèrent les principales régions urbaines
comptant des populations de plus de 20 000 habitants; les
conseils locaux, instances dirigeantes des villes comptant
une population de 2 000 à 20 000 habitants; et les conseils
régionaux, administrant un certain nombre de villages ou
localités dans un périmètre donné.

Chaque autorité locale édicte des arrêtés conformes aux
lois nationales et approuvés par le ministère de l’Intérieur.
Les autorités locales sont responsables de la perception
des impôts locaux qui, s’ajoutant aux allocations provenant
du budget de l’Etat, assurent aux habitants les services
sociaux, éducatifs, culturels et sanitaires.

Les autorités locales sont gérées par un conseil dirigé par
un maire ou un président de conseil. Le nombre de membres
d’un conseil représentant chaque autorité est déterminé par
le ministère de l’Intérieur, en fonction de l’importance de la
population. Municipalités et conseils locaux sont regroupés
de leur propre gré dans l’Union des autorités locales, un
organisme central constitué pour représenter les autorités
locales devant le gouvernement et leur prodiguer une
assistance.

Les élections locales ont lieu au scrutin secret tous les cinq
ans. Le scrutin se déroule de la même manière que pour
des élections législatives. Les habitants votent pour une liste
de candidats affiliés à des partis, et le nombre des sièges
attribués à chaque parti est proportionnel au pourcentage
de voix obtenues. Tous les habitants âgés de plus de 17 ans
peuvent participer aux élections locales et sont éligibles à
partir de 21 ans.



La Déclaration d’indépendance d’Israël
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ERETS-ISRAEL (le Pays d’Israël) est le lieu où naquit le
peuple juif. C’est là que se forgea son identité spirituelle,
religieuse et nationale. C’est là qu’il acquit son indépendance,
créa une culture d’une portée à la fois nationale et universelle
et fit don de la Bible au monde entier.
Contraint à l’exil, le peuple juif demeura fidèle au pays d’Israël
à travers toutes les dispersions, priant sans cesse pour y revenir,
toujours avec l’espoir d’y restaurer sa liberté nationale.

Motivés par cet attachement historique, les juifs s’efforcèrent,
au cours des siècles, de retourner au pays de leurs ancêtres pour
y reconstituer leur Etat. Tout au long des dernières décennies,
ils s’y rendirent en masse: pionniers, maapilim (terme hébraïque
désignant les immigrants arrivant en Erets Israël au mépris
de la législation restrictive) et défenseurs. Ils défrichèrent le
désert, firent renaître leur langue, bâtirent cités et villages et
établirent une communauté en pleine croissance, ayant sa
propre vie économique et culturelle. Ils aspiraient à la paix
encore qu’ils aient toujours été prêts à se défendre. Ils apportèrent
les bienfaits du progrès à tous les habitants du pays et nourrirent
toujours l’espoir de réaliser leur indépendance nationale.

En l’an 5657 (1897), convoqué par Théodore Herzl, le père spirituel
de l’Etat juif, le premier congrès sioniste proclama le droit du
peuple juif à la renaissance nationale dans son propre pays.

Ce droit fut reconnu par la Déclaration Balfour du 2 novembre
1917 et réaffirmé par le mandat de la Société des nations qui
accordait la reconnaissance   internationale formelle des liens
du peuple juif avec la terre d’Israël, ainsi que de son droit d’y
reconstituer son foyer national.

La catastrophe qui anéantit des millions de juifs en Europe,
démontra à nouveau l’urgence de remédier à l’absence d’une
patrie juive par le rétablissement de l’Etat juif dans le pays
d’Israël, qui ouvrirait ses portes à tous les juifs et conférerait
au peuple juif l’égalité des droits au sein de la communauté
des nations.

Les survivants de la Shoah perpétrée en Europe, ainsi que des
juifs d’autres pays, revendiquant leur droit à une vie de dignité,
de liberté et de travail dans la patrie de leurs ancêtres, sans se
laisser effrayer par les obstacles, les difficultés et les dangers,
cherchèrent sans relâche à rentrer au pays d’Israël.

Au cours de la Seconde Guerre mondiale, la communauté juive
dans le pays d’Israël contribua pleinement à la lutte menée
par les nations éprises de liberté contre le fléau nazi. Les
sacrifices de ses soldats et l’effort de guerre de ses travailleurs
la qualifiaient pour prendre place à rang d’égalité parmi les
peuples qui fondèrent l’Organisation des Nations unies.

Le 29 novembre 1947, l’Assemblée générale des Nations unies
adopta une résolution prévoyant la création d’un Etat juif
indépendant dans le pays d’Israël et invita les habitants du
pays à prendre les mesures nécessaires pour appliquer ce plan.
La reconnaissance par les Nations unies du droit du peuple
juif à établir son Etat indépendant est irrévocable.

C’est le droit naturel du peuple juif d’être une nation comme
les autres nations et de devenir maître de son destin dans son
propre Etat souverain.

EN CONSEQUENCE, NOUS, MEMBRES DU CONSEIL
NATIONAL REPRESENTANT LE PEUPLE JUIF DU
PAYS D’ISRAEL ET LE MOUVEMENT SIONISTE
MONDIAL, REUNIS AUJOURD’HUI, JOUR DE
L’EXPIRATION DU MANDAT BRITANNIQUE, EN
ASSEMBLEE SOLENNELLE,ET EN VERTU DES
DROITS NATURELS ET HISTORIQUES DU PEUPLE
JUIF, AINSI QUE DE LA RESOLUTION DE
L’ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES,
PROCLAMONS LA FONDATION DE L’ETAT JUIF
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DANS LE PAYS D’ISRAEL, QUI PORTERA LE NOM
D’ETAT D’ISRAEL.

NOUS DECLARONS qu’à compter de la fin du mandat, à
minuit, dans la nuit du 14 au 15 mai 1948, et jusqu’à ce que
des organismes constitutionnels régulièrement élus entrent en
fonction, conformément à une Constitution qui devra être
adoptée par une Assemblée constituante d’ici le 1 er octobre
1948, le présent Conseil agira en tant qu’Assemblée provisoire
de l’Etat et que son propre organe exécutif, l’administration
nationale, constituera le gouvernement provisoire de l’Etat
d’Israël.

L’ETAT D’ISRAEL sera ouvert à l’immigration des juifs de
tous les pays où ils sont dispersés; il développera le pays au
bénéfice de tous ses habitants; il sera fondé sur les principes
de liberté, de justice et de paix enseignés par les prophètes
d’Israël; il assurera une complète égalité de droits sociaux et
politiques à tous ses citoyens, sans distinction de croyance, de
race ou de sexe; il garantira la pleine liberté de conscience, de
culte,de langue, d’éducation et de culture; il assurera la
sauvegarde et l’inviolabilité des Lieux saints de toutes les
religions et respectera les principes de la Charte des Nations
unies.

L’ETAT D’ISRAEL est prêt à coopérer avec les organismes
et représentants des Nations unies pour l’application de la
résolution adoptée par l’Assemblée le 29 novembre 1947 et à
prendre toutes les mesures pour réaliser l’union économique de
toutes les parties du pays.

NOUS FAISONS APPEL aux Nations unies afin qu’elles
aident le peuple juif à édifier son Etat et qu’elles admettent
Israël dans la famille des nations.

Aux prises avec une brutale agression, NOUS INVITONS
cependant les habitants arabes du pays à préserver les voies
de la paix et à jouer leur rôle dans le développement de l’Etat
sur la base d’une citoyenneté égale et complète et d’une juste
représentation dans tous les organismes et les institutions de
l’Etat,qu’ils soient provisoires ou permanents.

NOUS TENDONS la main de l’amitié, de la paix et du bon
voisinage à tous les Etats qui nous entourent et à leurs peuples.

Nous les invitons à coopérer avec la nation juive indépendante
pour le bien commun de tous. L’Etat d’Israël est prêt à
contribuer au progrès de l’ensemble du Moyen-Orient.

NOUS LANÇONS UN APPEL au peuple juif de par le
monde à se rallier à nous dans la tâche d’immigration et de
mise en valeur, et à nous assister dans le grand combat que
nous livrons pour réaliser le rêve poursuivi de génération en
génération: la rédemption d’Israël.

CONFIANTS EN L’ETERNEL TOUT-PUISSANT, NOUS
SIGNONS CETTE DECLARATION SUR LE SOL DE LA
PATRIE, DANS LA VILLE DE TEL AVIV, EN CETTE
SEANCE DE L’ASSEMBLEE PROVISOIRE DE L’ETAT,
TENUE LA VEILLE DU CHABBATH, 5 IYAR 5708,
QUATORZE MAI MIL NEUF CENT QUARANTE-
HUIT.

David Ben Gourion, premier chef de gouvernement d’Israël, proclamant

l’indépendance de l’Etat
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«L’Etat d’Israël sera ouvert à l’immigration juive et au
rassemblement des exilés»

Après leur expulsion du Pays d’Israël, il y a environ 2000
ans, les juifs furent dispersés dans d’autres régions,
principalement l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-
Orient. Bien que les juifs aient, par moments, prospéré dans
les pays où ils résidaient, ils subirent aussi des périodes de
graves discriminations, de pogroms et d’expulsions totales
ou partielles. Le rêve de revenir dans leur patrie ancestrale
et l’idée d’un «rassemblement des exilés» ultérieur furent
cependant conservés intacts par la nation juive, au cours
des siècles. Le mouvement sioniste, fondé à la fin du XIXe
siècle, transforma cette aspiration en un objectif politique
concret: la renaissance de la souveraineté juive; l’Etat d’Israël
l’inséra dans sa loi, accordant la nationalité à tout juif désireux
de s’installer dans le pays.

Au cours de la décennie qui suivit l’indépendance d’Israël,
proclamée en 1948, environ 687000 juifs, dont plus de 300000
réfugiés des pays arabes, immigrèrent en Israël. Bon nombre
étaient des rescapés de la Shoah des pays européens.Ils
rejoignirent les vagues antérieures d’immigrants, composées
principalement de Russes et de Polonais arrivés durant les
premières décennies du siècle. Ces premiers immigrants
avaient déjà posé les bases d’une infrastructure économique
et sociale complète, développé l’agriculture, créé des
kibboutzim et des moshavim (formes d’habitat rural
communautaire et coopératif uniques en leur genre), et fourni
la main-d’œuvre qui construisit les logements et les routes
du pays. Les immigrants d’Europe occidentale et centrale
arrivés dans les années 1930, dotés d’une instruction,de
savoir-faire et d’expérience, élevèrent le niveau de l’activité,
améliorèrent les équipements urbains et ruraux et intensifièrent
la vie culturelle de la population juive déjà installée.

Au cours des années,Israël a continué à recevoir des
immigrants en nombres plus ou moins importants, venant
des pays libres du monde occidental ainsi que de régions
en détresse. Depuis 1989, plus d’un million d’immigrants
originaires de l’ex-Union soviétique sont arrivés en Israël.
Nombre d’entre eux exerçaient des professions libérales,
étaient des scientifiques de renom et des artistes et musiciens

appréciés dont les compétences
et les talents contribuent
considérablement à la vie
économique, scientif ique,
universitaire et culturelle d’Israël.

Au cours des années 1980 et
1990, deux grands ponts
aériens ont acheminé dans le

pays l’ancienne communauté juive d’Ethiopie qui, pense-t-
on, se trouvait là depuis l’époque du roi Salomon. L’Etat
s’efforce de faciliter la transition de ces 50 000 immigrants
passés d’un environnement rural africain à une société
occidentale industrialisée.

Au cours des années, Israël a créé des services et des
organismes chargés de faciliter l’intégration des divers
groupes d’immigrants dans la société israélienne. Alors que
certains immigrants se sont aisément adaptés d’eux-mêmes
au climat social et politique particulier d’Israël, d’autres
dépendent encore de l’assistance sociale accordée par
l’Etat. De nombreuses organisations privées bénévoles
contribuent également à répondre aux besoins des diverses
populations d’immigrants et des minorités.

«Il développera le pays au bénéfice de tous ses habitants»

Israël abrite une population extrêmement diversifiée,
d’horizons ethniques, religieux, culturels et sociaux très
nombreux. Sur les quelque 6,6 millions d’habitants, 77%
sont des juifs, 19% sont des Arabes (principalement
musulmans) et les 4% restants se composent de Druses,
Circassiens et autres minorités non classées selon la religion.

Contrairement à d’autres sociétés où les nouveaux
immigrants sont intégrés dans un «melting-pot», un creuset
culturel prédominant, Israël peut être décrit comme une
mosaïque de groupes, chacun contribuant à sa propre
identité culturelle, à l’ethnicité et au caractère linguistique
de l’ensemble du tissu social. Les langues officielles d’Israël

Démocratie et Renouveau de la
souveraineté juive
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Immigrants originaires d’Ethiopie

Les conceptions exposées dans la Déclaration d’indépendance constituent le fondement du
caractère d’Israël, les principes qui gouvernent l’Etat et les libertés accordées à tous ses citoyens.
La Déclaration explique clairement ses intentions de constituer le manifeste d’un Etat démocratique
doté de toutes les libertés fondamentales permettant à ce type de gouvernement de prospérer.
Ces points de vue ont été progressivement codifiés dans les Lois fondamentales dont la
compilation annonce la constitution prévue par les rédacteurs de la Déclaration. Entre-temps,
outre les Lois fondamentales, Israël a élaboré une série de normes juridiques et de politiques
sociales destinées à mettre en application les principes exprimés dans sa Déclaration.



sont l’hébreu et l’arabe. L’anglais est très utilisé, et d’autres
langues - notamment le russe, l’espagnol, le français, le
yiddish et l’amharique - sont parlées par différents groupes
ethniques et religieux qui représentent des pans importants
de la société israélienne tout en maintenant leur propre
contexte culturel.

Par suite de l’immigration en masse intervenue après la
création de l’Etat et au cours des décennies qui suivirent,
la structure sociale d’Israël s’est considérablement modifiée.
Le regroupement social qui en résulta au sein des juifs,
lesquels constituaient la majeure partie de la population,
comprenait deux composantes principales: une majorité
constituée de la communauté séfarade établie, des pionniers
ashkénazes de longue date et des rescapés de la Shoah;
et une minorité d’immigrants juifs venus des pays islamiques
d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient.

Les deux groupes coexistèrent au début sans entretenir
beaucoup de contacts sociaux et culturels. Contrairement
à la majorité de la communauté séfarade, les juifs ashkénazes
s’impliquèrent très tôt dans la vie publique et occupèrent
nombre de postes de commande dans les ministères et
institutions gouvernementales. Avec le temps, cependant,
la population séfarade devint plus engagée politiquement
et participa progressivement à la direction politique d’Israël.
S’il demeure encore quelques disparités entre les deux
groupes, les dénominateurs communs de la religion, de
l’histoire juive et de la cohésion nationale ont, dans l’ensemble,
réussi à surmonter les barrières entre les deux populations.

A ces tensions culturelles s’ajoutent celles qu’entraînèrent
les divers mouvements du judaïsme, chaque mouvement
demeurant ferme sur ses positions quant à sa propre pratique
du judaïsme en tant que croyance religieuse et conviction
nationale, notamment quant au rôle que doit jouer le judaïsme
dans la configuration de l’Etat.

De même, la société juive en Israël est constituée de juifs
observants et non observants, depuis les ultra-orthodoxes
qui vivent en communautés séparées jusqu’à ceux qui se
considèrent comme des laïcs. Cette distinction n’est
cependant pas tranchée. De nombreux juifs, qui ne se
considèrent pas comme orthodoxes suivent, à divers degrés,
les lois et coutumes juives traditionnelles. Israël étant conçu
comme un Etat juif, le Shabbat (samedi) et toutes les fêtes
juives sont des jours fériés plus ou moins observés par
l’ensemble de la population juive.

Alors que les juifs constituent la majorité de la population,
environ 1,5 million de personnes, soit 23%de la population
sont des non-juifs.

Bien que la majorité des non-juifs d’Israël soient définis
collectivement comme des citoyens arabes, les non-juifs
comprennent aussi un certain nombre de groupes
principalement arabophones dotés chacun de caractéristiques
distinctes.

Les Arabes musulmans, près d’un million de personnes,
pour la plupart sunnites, résident dans leur majorité dans
de petites villes et des villages, plus de la moitié d’entre eux
dans le nord du pays. Les Arabes bédouins, également
musulmans (leur nombre est estimé à quelque 170 000
personnes) appartiennent à une trentaine de tribus dont la
majorité est dispersée sur une région étendue dans le sud
du pays. Autrefois bergers nomades, les Bédouins passent
actuellement d’une structure sociale tribale à une société
sédentaire et entrent progressivement sur le marché du
travail d’Israël.

Les Arabes chrétiens, au nombre d’environ 113 000, vivent
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Une famille juive célébrant la fête de la mimouna
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Célébration de la fête juive de Simhat Torah
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Jeunes filles bédouines devant un ordinateur distribué dans le cadre de l’opération
«Un ordinateur pour chaque enfant»
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principalement dans les régions urbaines. Bien que répartis
en plusieurs cultes, ils appartiennent en majorité aux Eglises
grecque catholique, grecque orthodoxe et catholique romaine.

Les Druses, quelque 106 000 arabophones vivant dans 22
villages du nord d’Israël, constituent une communauté
culturelle, sociale et religieuse distincte. La religion druze
n’est pas accessible aux étrangers, mais l’un des aspects
connus de sa philosophie est la notion de taqiyya prônant
la loyauté totale de ses adhérents au gouvernement du pays
dans lequel ils résident.

Les Circassiens,au nombre d’environ 3 000, regroupés dans
deux villages du nord du pays, sont des musulmans sunnites,
bien qu’ils ne partagent ni l’origine arabe ni le contexte
culturel de l’ensemble de la communauté islamique. Tout en
préservant une identité ethnique distincte, ils participent à
la vie économique et nationale d’Israël, sans s’assimiler ni
à la société juive ni à la communauté musulmane.

La grande majorité de la population chrétienne en Israël est
arabe, mais 23 000 de ses membres ne le sont pas; bon
nombre sont arrivés en Israël avec des conjoints juifs au
cours des vagues d’immigration des années 1980 et 1990,
originaires principalement de l’ex-Union soviétique et d’Ethiopie.

Quant aux Arabes chrétiens, leur profil démographique
diffère de celui de la population musulmane et ressemble
davantage à celui de la population juive. La majorité des
chrétiens vit dans des régions urbaines et la communauté
chrétienne se caractérise par un haut niveau d’éducation,
notamment la jeune génération. La majorité des hommes
ont un emploi et un tiers des femmes font partie de la main-
d’œuvre civile, bon nombre à l’université,dans les professions
libérales et les métiers techniques.

En dépit des différences, des disparités économiques et
d’une vie politique souvent passionnée, la société israélienne
s’avère équilibrée et stable. Le fait que les tensions socio-
économiques, et parfois politiques, entre les différents

groupes, se maintiennent à un niveau moyen voire bas,
s’explique probablement par les systèmes judiciaire et
politique du pays qui maintiennent une stricte égalité juridique
et civile dans le cadre d’un Etat démocratique. Le système
de représentation proportionnelle des partis permet aux
nombreux courants de la population d’être représentés dans
les instances démocratiques d’Israël.

«Il sera fondé sur les principes de liberté, de justice et de paix
enseignés par les prophètes d’Israël; il assurera une complète
égalité de droits sociaux et politiques à tous ses citoyens, sans
distinction de croyance, de race ou de sexe.»

Tous les habitants bénéficient d’une législation sociale très
développée. Israël a aussi produit des décisions de justice
et l’une des législations les plus progressistes du monde
occidental, incluant les droits des homosexuels et des
lesbiennes, et la répression des pratiques discriminatoires
et du harcèlement sexuel sur le lieu du travail.

Les institutions et organismes d’Israël veillent à préserver
la liberté d’expression de tous les citoyens.

De même, les médias d’Israël disposent d’une liberté absolue
et fonctionnent comme une instance de surveillance du
gouvernement. Israël compte également de nombreuses
associations à but non lucratif et organisations non
gouvernementales ayant pour vocation d’éviter les atteintes
aux droits de l’homme. La promulgation de la Loi
fondamentale Dignité et liberté de l’homme et l’interprétation
qui en a été faite par les tribunaux, ont transformé plusieurs
mesures sociales communément admises en une loi établie.

«Il garantira la pleine liberté de conscience, de culte,d’éducation
et de culture; il assurera la sauvegarde des lieux saints et des
sanctuaires de toutes les religions»

Parmi les nombreuses libertés garanties par la Déclaration
d’indépendance, la liberté de pratiquer sa propre religion et
d’agir selon sa conscience constituent deux des fondements
les plus précieux d’une démocratie. Ayant subi trop souvent
l’intolérance des dirigeants des pays où il se trouvait,le
peuple juif comprend, naturellement, l’importance de ces
libertés individuelles.

La Déclaration d’indépendance proclame la liberté de religion
pour tous les habitants de l’Etat. En conséquence, chaque
communauté religieuse est libre, en vertu de la loi et dans
les faits, de pratiquer sa religion, de célébrer ses fêtes,
d’observer un jour de repos hebdomadaire et de gérer ses
affaires intérieures. Chacune dispose de son propre conseil
religieux et de ses tribunaux religieux, reconnus par la loi et
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Danseurs druses
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